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importants travaux nous pressent, verra-t-on toujo 
les représentants d'un grand pcuple s'occuper d'un ho 
de cette espece ? ... i> 

Marat, cependant, dans un eITroyable tumulte, 
entendu et en profita pour dénoncer la « faction 
Brissot ... les Lasource, les Guadet, les Vergniaud 
autres députés de la Gironde ... » L'arlicle 2 fut ensui 
voté. 

C'était la premiere fois que Buzot se trouvait Cace 
face avec Marat ; souvent, désormais, nous les renco 
trcrons l'un contre l'autrc. Plus encore que Robespie 
et que Danton, l'Ami du Peuple était ha1 de notre dépulé 
on vient de voir par quels termes violents il le flag 
en cette séance du 4 octobre; dans ses llfémofres, 
portrait qu'il en trava est peut-étre encore plus dur · 
« Marat_. dit-il, que la nature semblait avoir formé poQl 
rassembler en un seul individu tous les vices de l'espece; 
était laid comme le crime, qu'il suait par tous les porea 
de son corps hideux et pourri par la débauche ; béta 
féroce, poltron et sanguinaire, il ne parlait que de sang, 
ne préchait que l'effusion du sang, ne se délectait que 
dans le sang. C~ monstre, qui a fait secte en France au 
xvrn• siecle, n'avait au lieu de talents que de l'impudence 
et de la férocité. Son apothéose sera un jour la satire la 
plus amere de la révolution de 1793, et son nom, ~n ex~ 
cration :a la postérité, couvrira d'opprobre la nat10n qUl 
le déifia ... 1 » 

Ce meme jour, 4 octobre, a la suite de cette mémorable 
discussion, Buzot se vit nommer secrétaire de I'assem• 
blée, avec Siéyes et Guadet, en remplacement de Raba 
Chassey et Brissot, désignés par le sort. En cette qualité¡ 
il eut, pendant cetle période, a donner fréquernment; 
lecture des adresses et des lettres qui, sans cesse, élaieot 
envoyées a la Convention. Par suite aussi, pendant _queJ. 
ques jours, il resta éloigné de la politique activ.e, n'mter
venant que pour de courtcs observations, comme 1~ 5,, 
quand il présenta la pétition d'un citoyen enfermé a Samt-

1. Mémoires, p. 69. 
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tazare depuis le '10 aotit et déclara « qu'il lui paraissait 
contre les príncipes, en général, qu'on fut plus de vingt
quatre heures en prison sans etre interrogé ». 

La lecture de son rapport sur la garde départementale, 
le 8 octobre, ramena I'attention sur sa personne. C'était 
fa un document important ou se trouvaient précisés les 
arguments qu'il n'avait pu qu'indiquer, le 24 septembre, 
en défendant son projet; certains passages n'étaient 
pas d'ailleurs dépourvus d'une certaine éloquence et 
souleverent les bravos d'une grande partie de l'assis
tance. 

U rappela d'abord dans quelles conditions le principe 
de la loi avait été arrété et commen9a par définir le mot 
de république : « •.. La république, dit-il, est la confédé
ration sainte d'hommes qui se reconnaissent semblables 
et íreres, qui chérissent leur espece, qui honorent son 
caractere et sa dignité, qui travaillent en commun au 
bonheur de tous, pour mieux assurer celui de chacun. 
parce que !'un dépend nécessairement de l'autre,' dans 
l'état social, et re9oit de lui plus d'extension, plus de 
solidité; d'hommes enfin égaux, indépendants, mais 
sages, et ne reconnaissant de maitre que la loi qui émane 
de la volonté générale, librement exprimée par les repré
sentants de la république entiere ... » 

Partant de cette définition, il s'attacha a montrer la 
nécessité « d'extraire une portion conservatrice de cette 
bellc association, pour le· corps de ses représentants >>': 
ceux-ci en cffet appartenaient a toute la nation ; la nation 
devait done étre appelée « a les honorer de sa vigilancc 
ou a les couvrir de son égide ». ll était en outre utile de 
rallier a un centre commun les forces du pays, éparscs 
dans sa vaste étendue ; Paris méme retirerait de grands 
avantages de la loi proposée, et, s'échauffant, l'orateur, 
en une période enthousiaste, apostropha la cité elle-meme: 
« Ville superbe et fortunée, écou~e le langage simple 
et vrai d'hommes indépendants de tout, hormis de la 
conscience et du devoir; tu montres a vec orgueil tes nom
breux enfants, les monuments des arts dont le génie et 
I'opulence t'embellissent, les sources de lumieres qu'ali-
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mentent et grossissent les tributs qu'on vient t'offrir 
toutes parts, les vertus d'un petit nombre d'hommes 
sont venus les exercer dans ton sein, apres les avo· 
acquises dans le silence ele quelque retraite éloignée; 
crains-tu pas que l'on découvre aussi celte corrupti 
profonde qui découlait d'une Cour infectée, jusque da 
les classes les plus éloignées d'elle; qui pénetre, al 
el déO"rade encore jusqu'aux premiers principes d 
ma?ur;, aux premiers éléments de la félicité; qui mcle 
trait de l'envie ou la prétention de l'aristocralie, a 
accents memes du patriotisme? Que signifierait l'op 
sition, en ton nom, a la formation de cette garde d 
départements, ~alculée sur tes propres intérets ? ... q 
cette garde serait nécessaire 1 ... )) Longuement il dP.v 
loppa ce point de vue, prouva que<< cette force compos 
de freres de tous les points de l'empire )) ne saurail é 
redoutable, en appcla aux victimes du 10 aout, mo 
pour le triomphe de la liberté, repoussa « les craintei 
fantastiques d'une garde prétorienne, dont le nom servaii 
d'épouvantail a ceux qui n'en pesaient pas l'idée >J, enfin 
conclut en rappelant a l'asscmblée les bases du décrel 
soumis a son examen : 

<< Votre commission vous propose d'areeter que chaque 
département envcrra ponr la garde de la C~nventioo 
nationale et des dépóLs publics, autant de fo1s quaL 
hommes d'infanterie et deux hommes a cheval qu'il au 
de députés a la Convcntion, ce qui fera 4 470 hommes 
que ces gardes nationaux seront casern~s et payés de_ 
solde que regoivent les gendarmes nat1onaux a Pans 
qu'ils seront élus par les conscils géiléraux du _dépa 
ment parmi les citoyens ayant rer;u un certificat 
civisme du conseil général de leur commune et de cel 

1. « On le voit : c'est le ton, ce sont les idées de Rousseaa 
c'est ainsi que l'auteur de l'Emile lan.;:a l'anatheme a Paris; e' 
ainsi qu'il croit découvrir, dans les petites villes seules, les \"ert111 
et les talenls. Ce paradoxe vénéré sert a masquer la haine toule 
rolandisle de Buzot contre la ville qui. naguere l'acclamait, mals 
qui n'admire pas Mm• Roland. » (A. Aulard, Les Oraleurs de la Ré• 
lution, loe. cit., I, 515.) 
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du district, enfin que Ieur commandant sera nommé par 
la Convention nationale 1 . >J 

Buzot lut ensuite les articles rédigés sur les données 
qu'il v~nait d_'énonce_r; l'impression du rapport fut décidée 
et la d1scuss1011 rem1se au jeudi suivant, 11 octobre. 

Le soir meme, le député de l'Eure écrivit a ses conci
toyens une lettre dont il ue nous reste malheureusement 
'!°'un ~ourt fr~gme~t « d~ns _Iaquelle il exprimait avec 
1 énerg1e et la srncérité qm lm étaient· si familieres les 
sentime_nt~ dont_il était animé >J. L'objet princip;l de 
cetle m1ss1ve était la communication a ses commettants 
de son fameux pro jet : « ... La Convention nalionale 
disait-il, a arrété déja qu' elle composerait une gardc pris~ 
dans les 83 départements. Le décret convient-il ? exprimez 
done votre vreu sur cette question si intéressante au 
salut ou a la perte de I'empire; ó mes concitoyens, il n'est 
plus temps de vous reposer dans une insouciance funeste 
sur ce qu'on peut faire pour vous et en votre nom. Sortons: 
sortons tous d~ cette coupable léthargie, et prenous enfin 
le caractere v1goureux et fort qui convient a des répu-

1.09itant un aul_re _passage _de ce ra¡>port, M. Aulard ajoule : 
• M Roland adm1ra1t cet écr1t, ou il y a en effct du mouvement 
de la chaleur, et parfois une sorle de poésie mélancolique, comm~ 
lorsque B~ot demande ~ux victimes du lO aoút que! fut le secrel 
de l:ur hcrol8m~ : ,, Dites-nous que! courage mus anima, que! 
esp?•r vous soulmt_, quelle ronfiance adoucil le passage sombre et 
rap1de de vos glorieux combats a la nuit du tombeau? » _ 11 est 
~ de trouv~r dans l'éloquence révolutionnaire cette note un peu 
~sle el scep_tique. Pour ces hommes d'action, le sacrifice de la 
v~e 11 la patrie était chose simple el nalurelle. Une telle psycholo
gie de I héroisme ne va pas sans quelque doute intérieur et 
quelque désenchanlement. Nous avons vu que Buzot semblait 
pre~ntir l'amertume el les réveries de Chaleaubriand. Par une 
COln~1den~e curieuse, il se renconlre ici avec le pessimiste Leo
pard1: qui, trente ans plus tard, s'étonnera aussi de l'héro!sme des 
Spartiales aux Tbermopyles, dans son ode a I'llalie, et Ieur dira, 
comme Buzol aux morts du 10 aoút : ce Que! si grand amour 
entratna vos jeunes Ames dans les armes et dans les périls? Que! 
amour vous enlralne dans l'amer destin? Comment ó fils l'Ous 
parut-elle si joyeuse, l'heure supréme, quand, en ria~t. vods cou
rQtes vers lepas lamentable el dur ? » - (A. Aulard. Les Omteurs 
de la Révolution, loe. cit., I, 513.) 
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blicains; qu'aucune considération particuliere ne no see~on du T~~a~re-~rangais, <lite de Marseille, qui renfer-
arrete; il n'est qu'une chose qui soit digne de nos respee IDlllt une dec1s10n msum~ctionnelle, prise le 5 octobre 
et de nos hommages sur la terre, c'estla liberté 1 

... » précéde~t par cette ~ection, portant, a pro pos du mode 
Le lendemain, 9 octobre, le conseil général de des élecbons: une véritable déclaration de rébellion contre 

commune d'Evreux prit connaissance des documen leslois. Celtep!ece é~aitsig?ée du présidentl\Iomoro, que 
envoyés par son représentant ; « apres avoir applau no~s avons deJa eu 1 occas10n de rencontrer a Bernay au 
aux sentiments du ciloyen Buzot, désirant lui dono moJS de septembre. Devant ces faits, Dartigoeyte, député 
une preuve de confiance. .. », on arreta l'envoi d' des Landrs, demanda de décréter d'accusation la section 
adresse a la Convention nationale, « portant adhésion a deMarseille; Guadet se con ten La d1:; réclamer la comparu-
décret rendu pour la formation de sa garde compo tion ala b~rre ?~ l\lo!floro; Buzot prit a son tour la parole: 
des citoyens des 83 départements »; en meme tem «Je ne sa1s, dit-11, s1 vous clevez témoigner plus de pitié 
:'IL\1. Moisseron et -Gassouin, chargés de rédiger que de colere aux hommes de la section de i\Iarseille qui 
morceau, devaient exprimer a l'assemblée « le vceu bi ont ~rovoqué ~n pareil arrelé ... Je les appelle « hommes >>, 
connu du conseil et dcmander que, pour multiplier I car ils ne mér1tent pl~s le no~ de c_itoyens, ceux qui ne 
exemples et inspircr aux factieux du despotisme, a le veulent pl?s rec?nna1tre de lo1s. Voila done une portion 
vils agents et a tous les infames qui, par des man<X'u de cette ville prete a se meltre en insurrection contre 
continuelles entretenaient les traitres émigrés, t elle I Eh bien! puisqu'il n'y a plus d'obéissance que dans 
l'horreur des crimes qu'ils commettaient, tous les émi les 83 départe~e~t~, il vou~ est done prouvé que vous 
qui seraient faits prisonniers fussent amenés et conduilf! devez les avo1r 1c1... » Pms, évoquant ses souvenirs 
dans chaque chef-lieu du département dont ils dépea!í perso~nels, il ajouta : << Je ne suis pas étonné, au reste 
daient, pour y subir la juste punition que la loi pronon- de vo1r l'arreté qui vient d'etre lu, souscrit du nom d~ 
gait ... » Cette adresse devait etre envoyée a Buzot qui ~omoro, de _cet homme que, moi-meme, président de 
se chargerait de la présenter. lassem~lée eleclorale du département de l"Eure, j'ai 

Mais, pendant ce temps, une arden te campagne arraché a la fureur du peupl_e, ~uqu~l ce misérable prechait 
presse battait en breche le pro jet de notre député; le partage d_es terres; ma,s_ Je sms ét?nné qu'un pareil 
journal de Carra, entre aulres, publiait contre lui ~mme préside une des sect10ns de Par1s ... >> Finalement 
graves réflexions ... Un des édiles ébroi:ciens mit cetarti il se rallia a !'avis de Guadet. L'assemblée, faisant d~ 
sous les ycux de ses collegucs et quand, le H, lescitoye méme, or?o~na seuleme?t la comparution du président 
Gassouin et 1loisseron apporterent leur travail, le conseit e~du secretaire de la sect10n ; Momoro et son subordonné 
poussé par le procureur de la commune, Fouché, décl ~rent done le lendemain, dooncrent des explications 
d'un commun accord rapporter son arreté du 9; seul qui,_ ~ans doute, parurent satisfaisantes, car, sur la pro-
la pétition relative aux émigrés devait etre expédiée i,os,t,on de Vergniaud, la Convention passa a l'ordre du 
Buzo t. ur. 

Celui-ci, cependant, le lendemain, 12 octobrc, trou Le~ ennemis de Buzot trouverent naturellement dans 
encore un nouvel argumenten faveur de son projet d ~ disco~rs de n_ouvelles armes contre lui et, quelques 
un incident qui l'amemi a la tribune ... Un des secré ..... ·, - ....... urs~pres, les Revolutions de Pa1·is publiaient contre lui 
venait de donner lecture d'un extrait des registres de ~ a_rlicle des plus violents. « La Convention nationale, y 

L Archives de la ville d'Evreux, reg. mun. 
~t-on, se met en garde contre Paris; qu'a-t-il done 

l pour exciter la défiance des représentants du peuple? 

i5 
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París s'est sacrifié pour la Révo!utio~; cependant n 
ville n'avait plus d'intéret a marnlemr entre les ~ 
d'un monarque l'usurpation de la roya~té .. _.yne p_artie 
la Convention sollicile une garde part1culiere. C1loy 

·d . celle mesure nous menace du des prenez-y gar e, 

tisme. · · d "l Con ·en· 
<< ••• Pourquoi veut-on donner un~ gar 'e ª a , . 

nationale ? Ce n'esl pas qu'on ?ro1e qu elle en a bes 
. . , t 1·¡ pas respecte méme les ilfaury et Le paris1en n a- - bl 

l\lirabeau cadet? Mais c' est que. celte ~arde sem 
dire hautement a toute la Répub~1qu~ : c1toyens, les 
. t des faclieux . or c éta1t la le langage siens son ' ' · d t 

Coblentz, des Tuileries, des ar1stocrates e ous 

pa;t~~zot ne s'en est pas c~ché a la séance du H: 
dé tité du <lépartement de 1 Eure a le~é tout a fait 

p " l'occasion d'un arreté de la secbon de Marse 
masque a d' bé' e d 11 a osé dirc : puisqu'il n'y a plus o issa?~e qu . 
les 83 départemenls, vous de vez les a~peler ic1. La h 
n'existe plus pour eux, a-t-il ajouté, s_1ls ne vous fo 
sent les moyens de l'arracher des mams de la polyc 

de París... b ¡ d B 
« Citoyens, vous l'entendez de la ouc 1e. e . 

vous etes tous des factieux, parce que vous , oulez é 
os maaislrats a scrutin ouvert, comn:ie ~ous avez élu 

:emes°députés a qui l'espoir ~·avo1r s1x g~rdesc~ 
fait déja tourner la tete. Eh ! m1sér~bles ro1telets. v 

ez oublié vite que c'est a ces facbeux que ''.ºu~ de 
f~o~neur de siéger it la Convcnlion, et, me~e I ex1s . 
uis ue la journée du 'lÜ, sans eux, n au:a1t pas e? 

p « it toi, Buzot, réponds ! Quel est le fach~ux, du cito 
de París qui se laisse paisiblement _calommer. o_u de 

ui a l'impudence de dirc a la lr1bune : « DéJil. la 
d'Anaers se préparc a nous envoyer,400 ?ommes.j. ~ d 
Buzol, ce langage que tu as tenu n_est-11 pas ce w 
véritable factieux? Et vous, Robesp1crre,_ illara_l, ~an 
R bert ou éliez-vous quant Buzot s'expr1ma ams1_? ... 
n':st pas tant une garde militair~ que. yous dés: 
ce momenl, que le prétexte et 1 occas10n de so 
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París, dont la surveillance vous gene, vous importune et 
vous bles se 1 ! ... » 

Toutes ces attaques, surtout la 1huettc réponsc de ses 
concitoyens, par lesquels il se sentit désapprouvé, enlc
ñrent a Buzot loute son énergie dans la question; sans 
qo'il l'avouat, on sentit, le 19 octobre, que lui-meme 
ahandonnait son projet. Celui-ci, en effet, n'avait pas 
encore été discuté; ajourné d'abord au 11 octobre, les 
éfénements I'avaient chaque jour retardé, si bien que, 
let9, un député, Montaut, demanda de fixer définitive
ment le débat au lundi 22, alléguant : « 11 ne faut pas 
laisser divaguer I'opinion publique. II faut dire aux pari
sieos : nous sommes au milicu de nos frercs, ou nous 
sommes entourés d'ennemis ... » Des murmures accucil
lireot ces mots et Buzot répondit aussitót : « Citoyens, je 
demande aussi, moi, que cette queslion soit discutée; non 
pas pour environner la ~onvention d'une force armée, 
· ais cette idée n'est entrée dans !'esprit du citoyen qui 
afait le rapport, mais pour consacrer un príncipe, mais 
pour écarter ces misérables subterf ugcs par lesquels on 
agite les sections de París, mais pour me justifier moi
méme, si tant est que j'aie besoin de justification. 11 faut 
aborder cette question franchement, loyalement : nous 
Yerrons alors ou sont les véritables amis de la liberté de 
Rome ... » 

Quelqu'un alors l'interrompit : « Eh bien ! abordons-la 
lout de suite, et nous verrons qui sera le plus romain de 
Juzot ou de moi ... » Alais, au lieu de répondre, on vit le 

pulé de l'Eure faire une brusque volte-face et déclarer: 
•Lorsqu'il y a a l'ordre du jour des questions plus pres

tes, je ne sais pourquoi l'on vient parler de la force 
lique ... N'avons-nous pas a décréter une loi sur les 

'grés, attendue depuis si longtemps? une loi sur les 
bsistances, objet des vmux de tous les départements ? 
est apres avoir terminé ces différentes lois, que je 
_mande l'ajournement et la discussion de la force pu
que ... J> 

l. Bévolutions de Paris, n• 170. 
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Chabot et Barbaroux parlerent encore; en ~n de co 
le débat fut ajourné sine die ... La Conventio~ ne d 
jamais avoir a statucr sur le décret et néanmoms ce 
jet resta toujours l'un des priocipaux arguments del' 
cusation de fédéralisme dressée c?ntr_e Buzot, acc. 
tion qui devait amener sa perle. C _é~a1t pourtant, d1 
dans ses .Mérnoi1•es, « une pr?pos1tion Juste daos 
princ.ipe, salutaire dans son obJct, moyen propre ~ a 
ter les exces coupables des meneurs de la cap1~e 
modérer l'ambition dévorante de Danton, de Robesp1 
t de la commune de Paris, a former enfin de loutes 

e arties de l'empire un faisceau de volootés, de confi 
pd' . t de concorde qui conservat entre elles 

umon e ' . l"b té l' altération les principes d'égahté et de i er ' ~ 
d'action et de puissance. Si cette mesure_ etlt été p~ 
temps, les maux de la République ne seraient pas auJ 
d'hui a leur comble ... J> 

1 
· 

Dans l'intervalle, le 14 octobre, ¡¡ avait été d~ nou 
l'objet d'une dénoociation au Club d~s Jacobms~ p. 
qu'il avait lu, dans une réunio_n du comité ~e const!tu 
un discours rédigé, affirma1t-on, par Br1ssot, ?• . 
dans lequel ¡¡ proposait de partager le corp~ lé~1slalií 
deux sections : c'était la d'ailleurs une, vie1lle idée 
nous lui avons déja vu exposer, lors del Assembléeco 
tituante. . d d 

A cette méme séance, un c1toyen ~foras eman ª. 
le député de l'Eure fü_t rayé de la so~1été, ,c?mme B 
l'avait été quelques JOurs avant : nen d ailleurs ~~ 
décidé, sur l'observation d'u_n _autre m_embrc « quil 
fallait pas tyranniser les op1mons, pa~ce q~e, de 
choc naissaitla vérité » 2 • Tout cela neanmoms acrd 
de b;ouiller Buzot avec le_ fa~eux club, e~ plus t:i 
écrira sur lui ces lignes s1 vraies : « Il eta1t,a P~r•s 
société célebre ou un patriotisme sage et ecl_a1ré a 
dominé durant les beaux jours de la Révolution. OI 

i . Mémoil'es, p. 55. 
2. Aulard, loe. cit., IV, 39L 
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examinait autrefois les questions politiques les plus inté
nssantes, avec discernement, modération, éloquence; 
e~it la qu'on préparait avec solennité la discussion des 
décrets de I'Assemblée constituante, sans se permettre 
jamais d'inculper et d'altaquer ceux qu'elle avait rendus. 
Jasensiblement, ce rendez-vous paisible de tous les 
hommes instruits de Paris, qui propageaient par toute la 
Prance les vrais príncipes de la liberté, devint une 
eaveme de brigands, le plus aff reux repaire des plus dis
solus, des plus la.ches, des plus atroces coquins de toutes 
les parties du territoire franc;ais . II suffisait d'etre homme 
de bien pour en etre chassé si on ne s'en exilait pas soi
méme, et, pour tout dire en un mot, l\farat en fut le chef, 
Danton et Robcspierre y commandaient en sous-ordre. Il 
para!t qu'aujourd'hui Chaumette et Hébert, qu'il suffit de 
nommer, y ont une grande influence. C'est la que le 
comité de salut public adresse ses hommages pour la 
direction de ses travaux et le choix des officiers et com
missaires qu'il emploie. Tout tremble sous les Jacobins 
de París, et c'est ainsi que la France est gouvernée par 
ane société de bandits et de brigands réunis a Paris. 
Pour bien connailre !'esprit des Jacobios, il ne faut que 
se donner la peine de lire le journal de leurs séances. 
Ql10ique les traits en soient encore adoucis et infiniment 
loin de l'exacte vérité, si un historien honnete homme 
peut en supportcr la lecture, il y trouvera mieux qu'ail
leurs le tableau de la Révolution de 1793. C'est la qu'il 
pourra discerner \'origine, les moyens et les ressorts de 
tette affreuse Révolution, le caractere et les vices des 

· cipaux acteurs, leur scélératesse réfléchie et les ins
fruments atroces de leurs projets sanguinaires ... 1 » 

Quelques jours apres, cependant, Buzot sembla se 
pprocher des l\Iontagnards et fit adopter une motion 
. ~• plus tard, il devait amerement regretter. On étu-

t une loi sur les émigrés; Gauthier avait proposé 
extension de la peine de mort contre tous indistincte

ment. Buzot lui répondit en distinguant trois sortes d'émi-

t. llimofres, p. 71. 
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grés : ceux pris les armes a la main, contre lesq 
déja une loi portait la mort; ceux ensuiie s'étant ré 
dans les pays en gucrre avec la France ; ceux enfin 
tés dans les États neulres, comme la Suisse, l'Anglete 
« Cclui, dit-il, qui a fui son pays esl un lache ; celui 
est allé lui chercher des ennemis est un traitre. Ni !'un 
l'aulre n'est digne d'etre citoyen frarn;ais. La loi du 
nissement doit etre portée contre cux et vous serez jus 
car de que! droit de tels hommes reviendraient-ils p 
vous ? de que! droit prétendraient-ils vivre daos 
terre de la liberté ? A la justice, vous joignez l'utili 
car vous ne soufTrez pas dans la République des ho 
qui ne pourraient jamais se plier aux idées républic · 
qui seraient perpétuellemenl des ferments de trouble, 
leurs biens vous restent; ils n'cmportent pas d'arts, 
ils n'avaient que leur vanité; eh bien! qu'ils aillent a 
leur vanité dans les pays ou on voudra les soufTrir. 
portant cette loi, vous ne portez pas la peine de 
contre l'émigralion ; l'émigration, par elle-meme, • 
mérite pas la morl; mais vous repoussez des hommel 
qui n'ont pu vivre avec vous, qui n'ont pas voulu 
ger vos périls. Je demande done que la Convention na· 
nale décrete que les émigrés frani;ais sont bannis a 
pétuilé et que, s'ils remettentle pied en France, ils se 
punís de mort... » 

Des applaudissements saluerent ce discours; Dan 
lui-meme l'appuya, déclarant: « Je professe les mé 
príncipes que Buzot ... » Sans plus tarder, la proposi 
fut voléc en ces termes : « La Convention natio 
décrete que les émigrés frani;ais sont bannis a perpé 
du teniloire de la République, et que ceux qui, au m 
de celte loi, y rentreraient, seront punis de morl, 
néanmoins déroger au décret précédent, qui conda 
a la peine de mort les émigrés frani;ais pris les armes 
la main. » 

Daos la suite, Buzot chercha une excuse pour attéoUI 
sa participation a cette mesure, que la majorité de~ 
appliquer bientót dans toute sa rigueur et étendre a lit 
Jini : « 11 fallait une loi incessammcnt, plaide-t-il, si on v 
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)ai~ prevenir <l_e nouveaux m~ssacres qui se préparaient 
déJa dans le silence de la nuit. On décréta le príncipe, 
dont_ un grand . ~ombre de modífications équitables 
deva1en~ etre_ s~1v1es .. , », et rejetanl la íaute sur ses 
adversa1res, 11 aJo_ute : « Bientót il ne fut plus possible 
d'en parler a 1~ tr1bune, ~ans ~tre a l'instant interrompu 
par les plus od1euses voc1férations. Les Jacobins s'empa
rerent du príncipe, comme les corbeaux d'une charogne 
puanle, et ríen ne fut capable de les chasser de cette hor
rible palure ... » 1. i\falgré tout, il sera clifficile de le la ver 
eolicre~_ent de cett; '.aute ; toujours il en portera la res
ponsab1hté devant l lustoire. 

Cette concession aux révolutionnaires ne l'empecha 
pas de_ rester en bulle a leurs attaques. Le jour méme ou 
le proJct de garde départementale était indéfiniment 
ajourné, une députation des 48 sections était venue a la 
barre, protesler encore contre cette loi; un violent 
tumulte avait accueilli l'orateur lorsqu'jl s'était écrié : 
• On vous a proposé de ,vous mettre_ au ni vea u des tyrans, 
en vous _env1ronnant d une garde tSolée et difTérente de 
celle qui c~mpós~ essentiellement la force publique ... » 
La Convcnbon él~1t pa~sée a l'ordre du jour, refusant de 
prendre _e~ cons1~érat1on la demande d'impression de 
cette pé~1l10n, mrus, le 25 ~ctobre, Barbaroux dénonc;a. 
un ~rret~ de la commune ~~1 o~donnait cette impression 
~t I envo1 aux 40.000 mumc1pahlés; pour sanction, íl pria 
l~emblée de casser l'arrélé et de déclarer ceux qui y 
avaienl c_oncouru responsables des dépenses qui en 
d?~oulera1ent. .. Buzot appuya cette proposílion qui fut 
d ailleurs décrétée. 

Au meme moment, la loi contre les provocateurs a~ 
meurlrc et a l'assassinat meltait aussi en vedette le 
député d_e l'Eure. Le '24 octobre, Osselin réclamait en 
e~el la d1scussion du projet, la lecture du rapport était 
8J0urnée au l~ndemain, mais ce ful seulement le 27 que 
Buzot pul fa1re cette communicalion. L'élude en fut 

l. Mémoires, p. 31. 
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remise au 29; ce jour-la, comme nous le verrons, 
séance fut entierement remplie par de violents dé 
qui mirent en présence les deux grands partís; le 
enfin, la question fut examinée. 

Le rapport que Buzot avait rédigé, au nom de la 
mission des neuf, formait un intéressant exposé sur 
infractions de la presse et de la parole ; en un sujet 
souvent traité depuis, peu d'auteurs mirent autant den 
teté ; les contemporains eux-memes en jugerent ainsi et 
Mm• Roland considérait ce morceau commc cc un chef. 
d'reuvre inspiré par une philosophie vraie comme la 
nature et forte comme la raison ... » 1• 

« Cette loi, commengait notre député, aura des détrac:
teurs, quelque insuffisante qu'elle doive vous parailre ... 
A la vérité, elle combat des passions bien indociles; 
exécution peut contrarier bien des projets ... On ne 
se dissimuler qu'une loi contre les provocateurs 
meurtre, par des écrits ou des placards, est difficile a 
concilier avec la rigueur des príncipes, et que la libertf 
indéfinie de la presse parait s'en inquiéter ... » 

Qu'entendre d'ailleurs par ce provocations » ~ - «Li 
provocation suppose un fait, une intention dont le coa
cours est un crime; les modifications infinies qu'elle 
subir ne sauraient elre désignées par la loi, dontl'appli 
tion semble des lors menacée d'une sorte d'arbitraire. · 
J'instilution bienfaisante dujury balance cet inconvénienl 
elle assure une protection a l'innocence et lui donne 
sauvegarde contre la rigueur ou l'imperfection de la loi. .. 

Malgré tout, poursuivait _le rapport, il semblait dur 
prendre de telles mesures, mais la nécessité, une ce t · 
nécessité » le voulait ainsi: ce Il est du plus pressantin 
pour la ville de Paris d'y ramener la paix et d'y répri 
la criminelle audace de quelques hommes féroces 
ont su la maltriser elle-meme par l'épouvante, et en e 
ser les citoyens aisés et paisibles, sur la fortune desqueí 
reposait la subsistance d'une grande parlie des habitanll 
pauvres de cette ville ... » 

i. Nolices hislotiques, t. II, p. 232. 
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A un _roint de ~ue plus général, on sortait d'une de ces 
révolut10ns << qm donnent a l'espece humaine tout leur 
ress~rt, mais qui développent en mcme temps toutes les 
pass1ons dont une soc1été corrompue a nourri les se
mences ... »; des heurts violents s'en suivaient entre les 
h?mmes généreux_ d'une part, et d'autre part « ces indi
~d~~• dont les vices du gouvernement avaient opéré 
lav_1hssement_ et préparé les crimes J> ; apres que le des
pot1sm_e cc ava1t été anéanti jusqu'a son ombre » on devait 
\out fa1re pour n'en point laisser se relever un' autre le 
calme ~tait nécessaire pour ce se disposer aux douc:urs 
d~ l'umon et de 1~ fraternité... ; c'était dans le profond 
sil~nce de la retraite et du recueillem~nt que les anciens 
législat~~rs méritaie'nt le bonheur des hommes ... serait
ce ,au m1he~ du frémissement des passions, des torches 
qu elles ag1tent, ~es poignards qu'elles appellent, qu'une 
assemblée de lég1slateurs modernes poserait froidemcnt 
les bases de la félicité d'une grande nation ~--·»Les évé
n~m_ents réc:nls e~fin prouvaient que des mesures « pro
~01res, ma1s austeres et sages », s'imposaient, et, ter
mma~t, Buzot rappela les articles adoptés par le comité : 

11 1 Tout~ perso~ne qui, par des placards ou affiches, 
par des éc~1ts pubhcs ou colportés, par des discours tenus 
daos ~e~ l'.eux ou_ assemblées publics, aurait provoqué ou 
con~1lle, ~ dessem, le meurtre, l'assassinat et la sédition, 
sc~1t pum ?e. douze années de fers, si le mcurtrc ne s'en 
était pas smv1; 

(( 2• Si 1~ ~eur~re ou l'assassinat s'en était suivi, celui 
ou ~elle qm I aurait provoqué ou conseillé a dessein serait 
pum de mort; ' 

« 3• L'imprimeur serait puni de quatre années de gene 
et le colp?rteur et l'afficheur, de trois mois d'emprison~ 
nement, s ,1ls ~e savai~nt p~s lire, et de six mois d'empri
soti nnemen°, s ils savaient hre, par voie de police correc-
onnclle. » 

ij Le 3o o_clobre, quand Buzot eut représenté ces disposi
ons, Bailleul. les ~ritiqua, proposant de les aggraver 

:core, ce qm excita, dans l'Assemblée, bien des mur
ures.,. Le Peletier de Saint-Fargeau, apres luí, vint, en 


